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n° 270 681 du 29 mars 2022 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 ayant élu domicile : au cabinet de Me P. KAYIMBA KISENGA.  

Square Eugène Plasky 92/6  

1030 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative  

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mars 2022, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’une décision de refoulement 

(annexe 11), prise le 22 mars 2022.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers.  

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mars 2022 convoquant les parties à comparaître le 29 mars 2022 à 13h30. 

 

Entendu, en son rapport, G.PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me E. NTINI KASOKO loco Me P. KAYIMBA KISENGA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 
La partie requérante, de nationalité tunisienne, indique dans sa requête être « arrivée en Italie en 

2004 », s’y être mariée à Madame D. G. et avoir deux enfants, nés de cette union.  
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Elle expose avoir vécu « dans ce pays jusqu’en 2019 avant de s’installer en France » puis être partie en 

vacances en Tunisie en décembre 2021. 

  

Elle déclare que « le 22 mars 2022, à son retour, il a été contrôle et empêché d’entrer sur le territoire du 

Royaume et est actuellement maintenu au centre CARICOLE ». 

 

Le 22 mars 2022, une décision de maintien dans un lieu déterminé situé à la frontière a été prise au 

sujet de la partie requérante.  

 

Le 22 mars 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refoulement à l’encontre de la partie 

requérante. Cette décision lui a été notifiée le 22 mars 2022. 

 

Cette décision constitue dont la suspension de l’exécution sollicitée et est motivée comme suit : 

 

 « Monsieur : 

 

[…]   

 

Titulaire du document : passeport ordinaire Tunisien Numéro […]   

délivré à Pantin, le […] 

   

Non titulaire d’un visa  

 

en provenance de Tunis, arrivée par avion TUI […], a été informé du fait que l’accès au territoire lui est 

refusé en vertu de l’article 3, alinéa 1er de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour,  

l’établissement et l’éloignement des étrangers, pour le(s) motif(s) suivant(s) : 

 

[…]  
 

X (C)  N’est pas en possession d'un visa valable ou d’une autorisation de séjour valable (art. 3, alinéa  

1er, 1°/2°) 

Motif de la décision : Le doucument (sic) Tunisien présenter (sic) à la frontière requière (sic) un 

visa pour l’entrée sur le territoire. Ce dernier en est dépourvu. 

 

X (D)  Est en possession d'un visa ou d'un permis de séjour faux / contrefait / falsifié (art. 3, alinéa 1er,  

1°/2°) 

Motif de la décision : La personne a présenté un document de séjour pour la France totalement 

contrefait au contrôle frontière. 

[…] 

 

X (H)  Est signalé aux fins de non-admission (art. 3, alinéa 1er, 5°, 8°, 9°)  

X dans le SIS, motif de la décision : RESSORTISSANT D’UN PAYS TIERS NON-ADMISSIBLE 

OU INTERDIT DE SEJOUR DANS L’ESPACE SCHENGEN  - ART. 24 DU REGLEMENT SIS 

II. Signalé par la france sous le numéro SIS FRPR  […] ».  

 

La partie requérante est détenue au centre fermé de Caricole. 

 

Il n’y a à ce jour pas de date communiquée au Conseil pour l’exécution du refoulement de la partie 

requérante. 

 

2. Examen de la demande de suspension en extrême urgence. 

 

2.1. Le cadre procédural 

 

En l’espèce, il n’est pas contesté que la demande de suspension en extrême urgence a, prima facie, été 

introduite dans le délai fixé par l’article 39/57, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.  
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2.2. Les trois conditions cumulatives  

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence.  

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable.  

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 

2.3. Première condition  

 

La partie requérante est privée de sa liberté en vue d’éloignement.  

 

Elle fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est donc établi que la 

suspension de l’exécution de l’acte attaqué, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra 

trop tard et ne sera pas effective. L’extrême urgence est démontrée. 

 

2.4. Deuxième et troisième conditions 

 

2.4.1. La partie requérante prend un moyen unique de « La violation de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; de la violation des 

principes généraux de droit et plus particulièrement de celui d’une saine gestion administrative qui veut 

que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles, d’une part et de l’autre du 

principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments de la cause ; de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’insuffisance dans les causes ; De la 

violation de l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme ; De la violation du principe 

audi alteram partem, du droit d'être entendu (principe de droit belge et de droit européen), et du devoir 

de minutie et de prudence ». 

 

2.4.2. Bien que l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) soit cité par la partie requérante à titre de moyen, elle ne 

développe aucune argumentation s’y rapportant. Le moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH 

est donc irrecevable.  

 

2.4.3. La partie requérante ne conteste nullement les raisons invoquées par la partie défenderesse pour 

justifier son refoulement. Plus concrètement, elle ne conteste donc pas : 

 

- N’être « pas en possession d'un visa valable ou d’une autorisation de séjour valable » dès lors que, 

selon la partie défenderesse, « Le doucument (sic) Tunisien présenter (sic) à la frontière requière (sic) 

un visa pour l’entrée sur le territoire. Ce dernier en est dépourvu ». 

 

- Etre « en possession d'un visa ou d'un permis de séjour faux / contrefait / falsifié » dès lors qu’elle a, 

selon la partie défenderesse, « présenté un document de séjour pour la France totalement contrefait au 

contrôle frontière ». 

 

- Etre « signalé[e] aux fins de non-admission (art. 3, alinéa 1er, 5°, 8°, 9°) » au motif suivant relevé par 

la partie défenderesse : « dans le SIS, motif de la décision : RESSORTISSANT D’UN PAYS TIERS 

NON-ADMISSIBLE OU INTERDIT DE SEJOUR DANS L’ESPACE SCHENGEN  - ART. 24 DU 

REGLEMENT SIS II. Signalé par la france sous le numéro SIS FRPR  […] ».  
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2.4.4. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, la partie requérante fait valoir ce qui 

suit dans le cadre du développement de son moyen (requête p. 8):  

 

« Selon l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme « Toute personne a droit au 

respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. (…) ;  

 

Que ce droit au respect de la vie familiale fait peser sur l’Etat l’obligation d’agir de manière à permettre 

aux intéressés de mener une vie familiale normale et de développer des relations effectives ;  

 

Que le requérant fait également valoir l’article 8 de la Convention de Sauvegarde des droits de l’homme, 

car il a une vie de famille en Italie ;  

 

Qu’en l’espèce, l’Etat belge n’agit pas dans le sens de lui permettre de vivre avec ses enfants et 

d’entretenir une relation avec ces derniers, et à tous les intéressés de mener une vie familiale normale ;  

 

Que contraindre le requérant à retourner en Tunisie, alors que ses enfants mineurs résident en Italie, 

relève d’une ingérence dans le droit au respect de la vie privée protégé par l'article 8 de la CEDH.  

 

Qu’il en résulte que la décision querellée a été prise en violation de l’article susmentionné. ». 

 

Dans le cadre de l’exposé du préjudice grave difficilement réparable qu’elle indique redouter, la 

partie requérante, après des considérations théoriques, fait valoir ce qui suit (requête p. 9) :  

 

« Attendu que la décision attaquée cause au requérant un préjudice grave et difficilement puisque ne 

prenant pas en considération sa vie famille ;  

 

Qu’obliger le requérant à rentrer en Tunisie et l’empêcher de retourner auprès de sa famille, constitue le 

préjudice grave difficilement réparable invoqué ;  

 

Qu’il convient également de rappeler que pour satisfaire au prescrit de l’article 39/82 §2 de la loi du 12 

décembre 1980, le requérant ne doit pas prouver un préjudice grave mais exposer les raisons pour 

lesquelles l’exécution immédiate de l’acte attaqué risque de lui causer un préjudice grave et difficilement 

réparable ;  

 

Qu’’il résulte de cet exposé que le préjudice grave difficilement réparable est lié au sérieux des moyens 

tel qu’il vient d’y être répondu ci-avant. Il s’ensuit que le préjudice allégué est, dans les circonstances de 

l’espèce qui sont celles de l’extrême urgence, suffisamment consistant et plausible. Il est dès lors 

satisfait à la troisième condition cumulative (En ce sens, RvV, Arrest, nr.130 060 van 24 september 

2014 in de zaak RvV 159 744 /II) ;  

 

Que cette décision entreprise si elle est exécutée va infailliblement causer une rupture familiale dans la 

mesure où le requérant sera condamné à vivre loin de ces enfants ;  

 

Que la violation par la partie adverse, d’un droit fondamental dans le chef du requérant constituerait 

sans conteste un préjudice grave difficilement réparable. »  

  
2.4.5. La partie requérante ne revendique la protection d’aucune vie familiale ou privée au sens de 

l’article 8 de la CEDH en Belgique. 

 

La partie requérante n’explique par ailleurs à aucun moment dans sa requête en quoi concrètement la 

décision de refoulement attaquée violerait l’article 8 de la CEDH au regard d’une vie familiale qu’elle 

indique avoir en Italie (cf. exposé du moyen : « Que le requérant fait également valoir l’article 8 de la 

Convention de Sauvegarde des droits de l’homme, car il a une vie de famille en Italie ; […] Que 

contraindre le requérant à retourner en Tunisie, alors que ses enfants mineurs résident en Italie, relève 

d’une ingérence dans le droit au respect de la vie privée protégé par l'article 8 de la CEDH » - le Conseil 

souligne). 
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Il convient par ailleurs de rappeler qu’une décision de refoulement, en elle-même, a un effet ponctuel et, 

une fois exécutée, n’empêche pas la partie requérante de faire valoir tout titre de séjour dont elle 

disposerait ou de formuler toute demande d’autorisation de séjour ou de visa qu’elle estimerait 

opportunes, et ce au départ de son pays d’origine, de sorte que la vie familiale alléguée pourrait 

reprendre son cours. La décision attaquée n’est nullement en elle-même de nature à faire obstacle à de 

telles démarches et/ou demandes. 

 

Surabondamment, le Conseil ne peut que constater que : 

 

- dans sa requête, tout en indiquant vivre en France depuis 2019 (sans au demeurant s’expliquer 

davantage à ce sujet), la partie requérante signale que ses enfants résident en Italie, ce qu’elle entend 

prouver par des pièces en italien jointes à la requête (apparemment : certificat du 27 novembre 2018 de 

composition de ménage, certificats du 27 novembre 2018 de naissance des enfants, certificat du 27 

novembre 2018 de mariage de la partie requérante et de Mme D.G. (en 2014), attestation de formation 

de 2011). 

  
- dans le « rapport de frontière » du 22 mars 2022 figurant au dossier administratif, on peut lire « il nous 

déclare vouloir rejoindre son épouse ainsi que ses deux enfants qui habitent en France (7, rue […] à 

75008 Paris) ».  

 

La partie requérante s’avère dès lors à tout le moins inconstante et/ou imprécise dans la description de 

la vie familiale dont elle demande la protection (et en tout cas du lieu où elle se déroule) alors que, selon 

une jurisprudence constante, lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, 

il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la 

manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. Le Conseil ne peut conclure à une violation de 

l’article 8 de la CEDH si la situation de fait alléguée n’est pas claire, ce qui est pour le moins le cas en 

l’espèce 

 

2.4.6. Le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH ne saurait être, dans ces conditions, jugé 

prima facie sérieux. 

 

2.4.7. Au vu de ce qui précède, le risque de préjudice grave difficilement réparable, invoqué par la partie 

requérante, entièrement lié à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, n’est pas établi. 

 
2.5. Une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême urgence de l’exécution 

des actes attaqués, n’est, dès lors, pas remplie. 

 

La demande de suspension est rejetée. 

 

3. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mars deux mille vingt-deux par  

 

M. G. PINTIAUX, président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

M. A.D. NYEMECK,                                                 greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

A.D. NYEMECK  G. PINTIAUX 

 

 


